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Texte de la question

M. Jean-Francois Cope attire l'attention de M. le secretaire d'Etat a la sante et a la securite sociale sur
l'importance de la filiere allergologique, qui concerne un Francais sur cinq en 1996. Ces maladies liees a
l'environnement sont des maladies de tout l'organisme et leur prise en charge doit etre globale. Aussi, a un
moment ou bon nombre de services de medecine interne a vocation allergologique ferment ou voient leurs
effectifs diminuer dans les hopitaux universitaires, il lui demande dans quelle mesure il est envisageable de
promouvoir l'allergologie, filiere de soins, d'enseignement et de recherche, au sein de services de medecine
interne de C.H.U.
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